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(54) Bague

(57) La bague, comporte des pièces mobiles en ro-
tation les unes par rapport aux autres. Elle est compo-
sée de deux pièces centrales (1,2) comportant une par-
tie cylindrique (3,3') et un flasque extérieur (4,4') dispo-
sé dans un plan perpendiculaire à l'axe de la partie cy-
lindrique (3,3'), le bord libre des parties cylindriques
(3,3') étant situé dans un plan formant un angle différent
de 90° par rapport audit axe longitudinal de la partie cy-
lindrique (3,3'). Ces pièces centrales (1,2) sont placées
côte à côte de manière à ce que leurs flasques (4,4')
soient l'un contre l'autre. Un anneau (5) comportant un
rebord (6) dirigé vers l'intérieur est enfilé par dessus les

flasques (4,4') des pièces centrales (1,2), le rebord (6)
venant en contact d'un des flasques (4,4') tandis que la
tranche libre de cet anneau (5) est fixée sur l'autre flas-
que (4',4). Elle comporte encore deux pièces externes
(8,9) comprenant une partie cylindrique (10,10') et un
flasque intérieur (11,11') disposés dans un plan perpen-
diculaire à l'axe de la partie cylindrique (10,10'), le bord
libre des parties cylindriques (10,10') étant situé dans
un plan formant un angle différent de 90° par rapport
audit axe longitudinal de la partie cylindrique (10,10').
Le flasque intérieur (11,11') de ces pièces extérieures
(8,9) est fixé sur les tranches libres des parties cylindri-
ques (3,3') des pièces centrales (1,2).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte aux bijoux,
notamment aux bagues, et plus particulièrement aux
bagues pouvant présenter plusieurs aspects différents
suivant la position relative de certaines de leurs pièces
constitutives.
[0002] On connaît des bagues comportant un élé-
ment de décor rotatif permettant d'en modifier l'aspect
ornemental. De telles bagues sont par exemple décrites
dans les documents EP 0 811 333; FR 2 659 000 ou GB
2 210249.
[0003] Le but de la présente invention est la réalisa-
tion d'une bague comportant des parties mobiles l'une
par rapport aux autres qui permettent non seulement
d'en modifier l'aspect ornemental mais également de
modifier la forme extérieure de la bague.
[0004] L'objet principal de la présente invention est
une bague; toutefois tout bijou de forme annulaire pour-
rait être conçu de la même façon. Ainsi, la présente in-
vention a également pour objet des bijoux telles que des
boucles d'oreilles, des broches, etc., soit tout bijou pré-
sentant une forme générale annulaire.
[0005] La présente invention a pour objet un bijou de
forme générale annulaire, notamment une bague, per-
mettant l'obtention du but énoncé ci-devant et présen-
tant les caractéristiques énoncées à la revendication 1.
[0006] Le dessin annexé illustre schématiquement et
à titre d'exemple une bague selon l'invention.
[0007] La figure 1 en est une perspective, la bague
étant dans l'une de ses positions extrêmes.
[0008] La figure 2 en est une perspective, la bague
étant dans l'autre de ses positions extrêmes.
[0009] La figure 3 est une vue en perspective éclatée
de la bague avant montage.
[0010] Les figures 4 à 7 illustrent en perspective dif-
férents stades de montage de la bague.
[0011] La bague illustrée se compose de deux pièces
centrales 1,2 identiques comportant chacune une partie
cylindrique 3 dont la tranche interne, située dans un plan
perpendiculaire à l'axe longitudinal de la pièce est soli-
daire d'un flasque externe 4 disposé dans ledit plan per-
pendiculaire à l'axe longitudinal de la pièce 1,2. L'autre
tranche ou extrémité de chaque pièce centrale 1,2 est
située dans un plan formant un angle différent de 90°
par rapport à un plan perpendiculaire à l'axe de la pièce
de sorte que cette pièce présente une épaisseur varia-
ble entre une valeur minimale et une valeur maximale,
épaisseurs minimale et maximale décalées de 180°
l'une par rapport à l'autre.
[0012] Cette bague comporte encore un anneau 5
d'un diamètre intérieur correspondant au diamètre ex-
térieur des flasques 4 des pièces centrales 1,2 et d'une
étendue axiale sensiblement égale à l'épaisseur des
deux flasques 4 des pièces centrales 1,2. Cet anneau
5 comporte à l'une de ses extrémités un rebord 6 s'éten-
dant vers l'intérieur. Ce rebord 6 comporte dans la forme
d'exécution illustrée des crans 7.

[0013] La bague comporte enfin deux pièces exté-
rieures 8,9 comportant chacune une partie cylindrique
10 dont l'une des faces est perpendiculaire à l'axe lon-
gitudinal de la pièce, cette face étant munie d'un flasque
interne 11. Le diamètre interne de la partie cylindrique
10 correspond au diamètre extérieur des flasques ex-
ternes 4 des pièces centrales 1,2 tandis que le diamètre
intérieur du flasque interne 11 correspond au diamètre
intérieur de la partie cylindrique 3 des pièces centrales
1,2. L'autre face de ces pièces externes 8,9 est située
dans un plan formant un angle différent de 90° avec
l'axe longitudinal de la pièce correspondante. Ces piè-
ces externes 8,9 présentent donc également une épais-
seur variable comme les pièces centrales 1,2.
[0014] Le montage de la bague objet de la présente
invention s'effectue comme suit:

1. Les deux pièces centrales 1,2 sont disposées cô-
te à côte, les flasques 4 étant placés l'un contre
l'autre.

2. L'anneau 5 est enfilé autour des pièces 1,2, son
rebord 6 vient en contact avec le flasque 4' de la
pièce 2. La tranche libre de l'anneau 5, opposée à
son rebord 6, s'étend autour des deux flasques 4 et
4' des pièces 1,2 et est fixée par collage ou soudure
sur le flasque 4 de la pièce centrale 1 (voir figures
4 et 5). On obtient ainsi l'assemblage des pièces
1,2 maintenues axialement l'une à l'autre par l'an-
neau 5, mais pouvant effectuer un mouvement de
rotation l'une par rapport à l'autre.

3. On fixe une lame ressort 12 sur la partie cylindri-
que 3' de la pièce centrale 2. Cette fixation se fait
par soudure d'une extrémité de la lame ressort 12
sur cette partie cylindrique 3' de telle façon que l'ex-
trémité libre 13 de la lame ressort 12 soit appliquée
contre le rebord 6 de l'anneau 5 et coopère avec les
crans 7 de ce rebord 6 pour définir des positions
angulaires stables des pièces centrales 1,2 l'une
par rapport à l'autre (voir figure 6).

4. Les pièces externes 8,9 sont disposées autour
de l'assemblage ainsi obtenu, les bords libres de
ces pièces venant bord à bord et recouvrant l'an-
neau 5. La position angulaire de la pièce externe 8
est ajustée sur celle de la pièce centrale 1 pour que
leurs parties de plus faible épaisseur soient en re-
gard l'une de l'autre, puis le flasque 11 est soudé
ou collé sur la tranche libre de la partie cylindrique
de la pièce 1.

[0015] La position angulaire de la pièce externe 9 est
ajustée sur la pièce centrale 2 de telle sorte que leurs
portions de plus faible épaisseur coïncident et le flasque
11' de la pièce 9 est soudé ou collé sur la tranche libre
de la partie cylindrique 3' de la pièce 2.
[0016] La bague étant ainsi assemblée seules les piè-
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ces externes 8,9 et l'intérieur des parties cylindriques
3,3' des pièces centrales 1,2 sont visibles. De plus, les
pièces 8,9 peuvent se déplacer angulairement l'une par
rapport à l'autre modifiant ainsi la forme extérieure de
la bague.
[0017] Lorsque les portions de faible épaisseur des
pièces 8,9 sont en regard l'une de l'autre la bague pré-
sente vue de côté la forme d'un V tandis que lorsque
ces pièces 8,9 sont décalées de 180° par rapport à cette
première position la bague vue de côté est rectangulaire
(voir fig. 1 et 2 respectivement).
[0018] L'usager peut ainsi facilement modifier la for-
me de sa bague pour lui donner l'apparence d'une ba-
gue habituelle ou celle d'une alliance.
[0019] Bien entendu, l'usager peut également placer
les pièces externes 8,9 dans toute position angulaire in-
termédiaire pour modifier la forme de la bague. Certai-
nes des positions angulaires de ces pièces 8,9 sont po-
sitionnées par l'interaction de la lame ressort 12 avec
les crans 7.
[0020] Dans une variante, ces crans 7 peuvent pré-
senter une forme et un nombre différents. En particulier,
la forme de ces crans peut être symétrique pour permet-
tre une rotation des pièces tournantes dans les deux
sens.
[0021] L'angle formé par les plans passant par les
tranches libres des parties cylindriques 3,3'; 10,10' avec
l'axe longitudinal de la pièce correspondante est com-
pris entre 10 et 60°. De préférence ces angles sont
égaux, les pièces 1,2 et 8,9 étant alors symétriques.

Revendications

1. Bijou, notamment bague, comportant des pièces
mobiles en rotation les unes par rapport aux autres,
caractérisé par le fait qu'il comporte deux pièces
centrales (1,2) comportant une partie cylindrique
(3,3') et un flasque extérieur (4,4') disposé dans un
plan perpendiculaire à l'axe de la partie cylindrique
(3,3'), le bord libre des parties cylindriques (3,3')
étant situé dans un plan formant un angle différent
de 90° par rapport audit axe longitudinal de la partie
cylindrique (3,3'); par le fait que ces pièces centra-
les (1,2) sont placées côte à côte de manière à ce
que leurs flasques (4,4') soient l'un contre l'autre;
par le fait qu'un anneau (5) comportant un rebord
(6) dirigé vers l'intérieur est enfilé par dessus les
flasques (4,4') des pièces centrales (1,2), le rebord
(6) venant en contact d'un des flasques (4,4') tandis
que la tranche libre de cet anneau (5) est fixée sur
l'autre flasque (4',4); par le fait qu'elle comporte
encore deux pièces externes (8,9) comprenant une
partie cylindrique (10,10') et un flasque intérieur
(11,11') disposés dans un plan perpendiculaire à
l'axe de la partie cylindrique (10,10'), le bord libre
des parties cylindriques (10,10') étant situé dans un
plan formant un angle différent de 90° par rapport

audit axe longitudinal de la partie cylindrique
(10,10'); et par le fait que le flasque intérieur
(11,11') de ces pièces extérieures (8,9) est fixé sur
les tranches libres des parties cylindriques (3,3')
des pièces centrales (1,2).

2. Bijou selon la revendication 1, caractérisé par le
fait que la position angulaire des pièces externes
(8,9) par rapport aux pièces centrales (1,2) est telle
que les parties de plus grande épaisseur et les par-
ties de plus faible épaisseur des pièces correspon-
dantes (1,8; 2,9) coïncident.

3. Bijou selon la revendication 1 ou la revendication 2,
caractérisé par le fait que l'angle formé par le plan
contenant la tranche libre des pièces centrales (1,2)
et des pièces externes (8,9) par rapport à l'axe lon-
gitudinal de la pièce correspondante est compris
entre 10 et 60°.

4. Bijou selon la revendication 3, caractérisé par le
fait que ces angles sont égaux, les pièces externes
(8,9) et internes (1,2) étant symétriques.

5. Bijou selon l'une des revendications précédentes,
caractérisé par le fait que le rebord (6) de l'anneau
(5) est muni de crans (7).

6. Bijou selon la revendication 5, caractérisé par le
fait que ces crans (7) coopèrent avec l'extrémité
d'une lame ressort (12) fixée sur la partie cylindri-
que (3,3') d'une des pièces centrales (1,2).

7. Bijou selon l'une des revendications précédentes,
caractérisé par le fait que les ensembles formés
par chaque pièce externe (8,9) solidaire de la pièce
interne correspondante (1,2) sont rotatifs l'un par
rapport à l'autre, le bijou vu de côté pouvant passer
d'une position pour laquelle il est rectangulaire à
une position pour laquelle il présente la forme gé-
nérale d'un V.
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